
ATTENTION : L’organisme de formation choisi devra impérativement être référencé QUALIOPI,                                               

sous peine de non recevabilité du dossier. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Aucune réponse ne sera communiquée aux agents par téléphone !  

Courrier postal dans un délai de 7 jours après la Commission. 

CALENDRIER 2025 

DES COMMISSIONS 

D’ETUDE DES DOSSIERS 

C.F.P. 

 Tout dossier transmis hors délai ne pourra être examiné et sera reporté à la Commission 

suivante (si la date d’entrée en formation le permet). Envoi dématérialisé uniquement : 

languedoc.di@anfh.fr 

1 DOSSIER = 1 SEULE PIECE JOINTE SOUS FORMAT PDF COMPRENANT NOM ET 

ETABLISSEMENT D'APPARTENANCE DE L'AGENT 

 Les demandes de financement des dossiers C.F.P. doivent être présentées avant le 

départ en formation. Il est possible d’examiner les dossiers en Commission, au plus tôt 6 

mois avant le début de la formation. 

 Pas de prise en charge rétroactive. 

 

 

 

Le 4 avril 2025 

Le 1er juillet 2025 + EP 

Le 5 septembre 2025 

Le 5 décembre 2025 + EP 

 

 

 

 

Le 28 février 2025 

Le 27 mai 2025 

Le 1er août 2025 

Le 31 octobre 2025 

 

 


